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DTZ INVESTORS REIM 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 650.000 euros 

Siège social : 185-189, avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly sur Seine  

827 529 520 RCS Nanterre  

(la « Société ») 

____________________  

 

ACTE CONSTATANT LES DECISIONS DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

DU 17 NOVEMBRE 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, 

Et le 17 novembre, 

A 10 heures,  

 

La société DTZ INVESTORS France, société par actions simplifiée au capital de 122.944 euros, dont 

le siège social est situé 185-189 avenue Charles de Gaulle à Neuilly-sur-Seine (92 200) et immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 423 250 257, représentée par son 

Directeur général, Monsieur Jean Blondel, 

 

Titulaire de la totalité des 6 500 actions de 100 euros de valeur nominale chacune, composant le capital 

social de la Société, Associée Unique de ladite Société,  

 

En présence de Monsieur Philippe Drouet, Président non associé de la Société, 

 

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 

- Augmentation du capital social en numéraire d’un montant de 390.000 euros, par voie 

d’élévation du montant nominal des actions existantes ; 

- Pouvoir à conférer en vue de l’accomplissement des formalités légales. 

 

Il est précisé que le cabinet KPMG, Commissaire aux comptes de la Société, a été informé du projet des 

décisions de l’Associée Unique.  

 

 

PREMIERE DECISION 

(Augmentation du capital social en numéraire d’un montant de 390.000 euros, par voie d’élévation du 

montant nominal des actions existantes) 

 

L’Associée Unique, connaissance prise du rapport du Président, décide d'augmenter le capital social, 

qui s’élève à la somme de 650.000 euros, divisé en 6.500 actions de cent (100) euros chacune, libérées 

en totalité,  pour le porter à 1.040.000 euros par élévation de la valeur nominale de chaque action 

existante à 160 euros chacune. 

 

Cette décision est adoptée. 

*   *   * 

 

 

DEUXIEME DECISION 

(Pouvoir pour les formalités) 

 

L'Associée Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie des 

présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité qu'il appartiendra. 
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Cette décision est adoptée. 

 

*** 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associée Unique et le Président 

et répertorié sur le registre des décisions de l’Associée Unique. 

 

 

 

 

 

 

 

________________________ ________________________ 

DTZ INVESTORS FRANCE  Président 

Représentée par M. Jean Blondel M. Philippe Drouet 

Associée Unique  

 

 

 


























































